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  Lettre datée du 26 janvier 2010, adressée au Secrétaire  
général par le Président du Conseil de sécurité 
 
 

 En ma qualité de Président du Conseil de sécurité, j’ai l’honneur de vous faire 
tenir ci-joint une lettre datée du 11 janvier 2010, adressée par le Président du 
Groupe de travail sur les enfants et les conflits armés créé par la résolution 
1612 (2005) du Conseil de sécurité et portant sur les conclusions du Groupe de 
travail (S/AC.51/2009/5) (voir annexe). 
 

Le Président du Conseil de sécurité 
(Signé) Zhang Yesui 
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  Annexe à la lettre datée du 26 janvier 2010 adressée  
au Secrétaire général par le Président du Conseil  
de sécurité 
 
 

  Lettre datée du 11 janvier 2010, adressée au Secrétaire  
général par le Président du Groupe de travail sur les enfants  
et les conflits armés 
 
 

 Le 24 février 2009, le Groupe de travail sur les enfants et les conflits armés 
créé par la résolution 1612 (2005) du Conseil de sécurité a examiné le rapport du 
Secrétaire général sur les enfants et le conflit armé au Soudan (S/2009/84). À l’issue 
de sa réunion du 18 décembre 2009, le Groupe de travail a adopté ses conclusions 
sur les parties au conflit armé au Soudan (S/AC.51/2009/5). 

 En ma qualité de Président du Groupe de travail et dans le cadre de la suite à 
donner aux recommandations du Groupe de travail approuvées par le Conseil de 
sécurité, sous réserve et dans le respect des dispositions du droit international 
applicable et des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, notamment de ses 
résolutions 1612 (2005) et 1882 (2009), il me revient : 

 a) D’accueillir avec satisfaction votre recommandation tendant à ce que 
l’Opération hybride Union africaine-Nations Unies au Darfour, la Mission des 
Nations Unies au Soudan et le Fonds des Nations Unies pour l’enfance (Équipe 
spéciale de surveillance et d’information des Nations Unies) facilitent 
l’établissement et la mise en œuvre de plans d’action, notamment en engageant, 
dans toute la mesure possible, un dialogue avec toutes les parties au conflit, 
conformément aux résolutions 1539 (2004), 1612 (2005) et 1882 (2009) du Conseil 
de sécurité, assurent le suivi de cette question ainsi que des engagements précis qui 
auront été pris pour remédier à d’autres violations graves mentionnées dans votre 
rapport et en rendent compte; 

 b) De vous inviter à continuer de renforcer l’Équipe spéciale de surveillance 
et d’information, à vous concerter, en tant que de besoin, avec les institutions 
nationales, les organisations non gouvernementales et réseaux de la société civile 
pertinents et à assurer une collaboration effective et la coordination des activités 
relatives à la protection des enfants; 

 c) De vous inviter également, compte tenu de la dimension régionale de la 
crise concernant le Soudan, la République centrafricaine et le Tchad et des autres 
graves incidences pour les enfants, à faciliter l’échange d’informations et le 
renforcement de la coopération entre les équipes de pays et les missions de maintien 
de la paix respectives sur les questions de protection des enfants; 

 d) De vous inviter en outre à promouvoir le dialogue entre les organisations 
compétentes des parties concernées afin d’améliorer la protection des enfants et de 
mieux prévenir le recrutement d’enfants dans la région, notamment pour ce qui est 
des questions transfrontières; 

 e) De vous prier de demander à votre Représentante spéciale pour les 
enfants et les conflits armés, en se fondant sur sa visite de suivi au Soudan, 
d’évaluer la situation des enfants, de faciliter le dialogue avec les parties au conflit, 
de poursuivre la pratique habituelle consistant à tenir des consultations avec le 
gouvernement concerné au cours du processus d’élaboration des rapports et de faire 
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le point des progrès réalisés dans la mise en œuvre des recommandations pertinentes 
du Groupe de travail du Conseil de sécurité sur les enfants dans les conflits armés. 
 

Le Président du Groupe de travail 
sur les enfants et les conflits armés 

(Signé) Claude Heller 

 


